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Monsieur le Président,

Châlons-en-Champagne, le 4 juin 2024

Objet
Modification simplifiée n°l

du PLU de Sermaize les Bains

Reference

Votre mail reçu le 28/05/2024

Dossier suivi par
Pôle Territoires, Environnement et

Société

Copie à :
Direction Départementale des

Territoires

La Chambre d'Agriculture a bien reçu le projet de modification
simplifiée n°l du PLU de Sermaize les Bains et je vous en remercie.

Ce projet de modification a plusieurs objectifs :
- Améliorer la lisibilité du règlement
- Créer un sous-secteur UBx pour permettre l'accueil d'une

entreprise

Compléter les GAP

Ainsi, les activités industrielles sont autorisées en zone UBx, en lien
avec la source présente sur le site.

Ce projet de modification simplifiée n°l du PLU de Sermaize les
Bains n'a pas d'impact sur l'activité agricole.

En conséquence, la Chambre d'agriculture de la Marne n'a pas de
remarques sur ce projet de modification simplifiée de PLU.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes
salutations distinguées.
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